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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

ANPE
Question écrite n° 45948

Texte de la question

M. Georges Mesmin appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les credits
consacres a la publicite dans le budget ANPE. Pour l'annee 1996, l'ANPE dispose apres intervention de la
decision modificative no 2 de 66 millions de francs de credits consacres a la publicite, l'information et la
publication (chapitre 623), soit un credit en augmentation de plus de 30 % par rapport au budget 1995 (41,5
millions de francs). Les budgets et comptes financiers de l'ANPE decomposent ce poste en cinq rubriques dont
le contenu n'est pas lui-meme ventile de facon plus precise : annonces et insertion, foires et expositions,
catalogues et imprimes, publications periodiques de l'ANPE, divers. Etant donne l'importance croissante de ces
differents postes alors que telephones et photocopieuses destines aux usagers de l'ANPE restent obstinement
en panne, il souhaiterait que soit fournie la liste des beneficiaires de ces credits (organes de presse, radio,
television,...) ayant recu de l'ANPE plus de 100 000 francs au cours de chacune des deux annees 1995 et 1996
et le montant global des sommes qui leur ont ete payees.
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